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Cass.Civ Cambre de cassation civile 
P  Page 
CF  Se conformer  
N  Numéro 
V  Volume 
CH   CHambre 
CE Communauté européenne 
ART  Article 
Op.cit Option cité « opus Citum » 
Ibid  Au même endroit, dans le même ouvrage   
Bull.Crim  Bulletin des arrêts de la Cour de Cassation(chambre criminelle) 
Bull.civ  Bulletin des arrêts de la cour de Cassation(chambre civile) 
  Crim  Chambre Criminelle 
Cass.Crim   Chambre Criminelle de la cour de cassation      
J.O.R.F  journal officiel de la République française  
J.C.P  Juris Classeur périodique 
STAD  Système de traitement automatique des données 
R.T.D.C  Revue trimestrielle de droit commerciale et de droit économique 
P.D.F  Portable document format 
HTML HyperText Markup Language 
Http Hypertext transfer protocol 
P.I.N  Personale identification number 
WWW Wored wide web. 

UCITA Uniform Computer Information Transactions Act 
UETA Uniform électronique transaction act 
UNCITRAL  United Nations Commission on International Trad Law. 
ISO  International Organisation for Standardisation 
SSL Secure Sockets Layer 
TLS Transport Layer Security 
F.O.B  Freight on Board 
C.A.F  Cost and Board 
C.I.F  Cost Insurance and Freight 
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1 - En France les diverses tentatives législatives de définition du contrat d’assurance 
échouèrent les unes après les autres. Une première définition élaborée en1902,par une 
commission ministérielle présidée par lyon-Caen,enonçait que « L’assurance est un contrat 
par lequel l’assureur s’oblige, moyennant une rémunération appelée prime ou cotisation, à 
indemniser l’assuré des pertes ou dommages que celui-ci  peut éprouver par suite de la 
réalisation de certains risques relatifs à ses biens ou sa personne ».En ce sens voir, Jean 
BIGOT, traité de droit des assurances, Tome3 ,Delta,L.G.D.J,Paris,2000,P.24.   
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1- J. Kullmann, op cit, p. 359 
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J. Kullmann, ibid 
3-J. Kullmann, op cit, p. 3 60.  
4-Chantelristian Dubreuil et particedeslauriers, l’assurance : une protection pour le crédit, 

R.J.T, 1997/31 ,Monreol, p. 651. 
5-ChentaleRusso, de l’assurance de responsabilité à l’assurance direct, Dalloz, 2001, P 34. 
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Ce type d’obligation se renforcerait au profit de la partie la plus faible et ce dans 
la perspective d’un certain, mais constant « Welfarism »1 du droit, si cette 
tendance s’exerce notamment endroit de la consommation, elle touche de 
nombreuses branches du droit privé ce qui explique et justifie parfaitement le 
développement des initiateurs législatives nationales et communautaires visant à 
rétablir l’équilibre entre les rapports de force2.En France, le droit à 
consommation « Welfariste » a permis d’assister le consommateur lorsqu’il est 
conforté à un professionnel, doté d’une supériorité tant technique 
qu’économique. 
Le développement trop ratif de ces règles de droit en faveur d’un individu jugé 
faible pourrait avoir pour résultat paradoxal d’affaiblir d’avantage celui-ci. Cette 
logique tend à exiger le renforce ment systématique ou l’extension du dispositif 
de protection, en superposant les mécanismes par strates successives, sans tenir 
compte de ce qui existe déjà et peut aggraver dangereusement la faiblesse du 
consommateur au lieu de le responsabiliser, certes, il est vrais que l’équilibre est 
difficile à attendre même au sein du droit de la consommation.  
Ne peut-on en déduire que le droit Français tolère une relative passivité du 
consommateur français contrairement au droit anglais qui exige une relative 
activité dans la phase précontractuelle, En effet, au Royaume-Uni, bien que la 
doctrine anglaise3 ait examiné cette question, la « Welfarisation » du droit des 
contrats est encore très limitée dans la législation, nous sommes dans une société 
au la philosophie de libre entreprise garde une emprise considérable sur les 
relativise entre les professionnelles et les consommateurs, il revient à l’acheteur 
de se renseigner avec une attention particulière. 

                                                             
1 Le terme welfarism ne peut être traduit à une seule expression, c’est une tendance, d’origine, 
parfois même jurisprudentielle visant à remédier aux déséquilibres susceptibles d’intervenir au 
sein de la société et allant au-delà de l’état-providence. 
2 V.WILHEMSSON estime qu’il est possible que certain éléments « Welfaristes » du droit privé 
pourraient rendre des constants plus proche des besoins individuels. Cet auteur illustre son 
propos en prenant  des exemples issus du droit de la famille, droit des successions au dans la 
légation sur le baux d’habitation en Finlande; V/T/WILHELMSSON, Critical Stadies in private 
law Kluwer, Dordrecht, 1992, p 255, T/ WILHELMSSON, Critical Studies in private law, 
Kluwer, Dordrecht, 1992, p 255. T .WILHEMSSON sous la direction de porspectives of 
critical contrat law, ouvrage collectif, dartmouth, 1993, p 347. 
3 Isabelle de BENALCAZAR, la protection des intérêt économique des consommateurs dans 
le secteur des produits « Etude comparée », Université paris I p. 55. 
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Le droit anglais n’entend donc pas développer, à outrance, la démarche 
« Welfaiste » qui se dessine fortement en France et dans d’autres pays 
européens, essentiellement les pays scandinaves, l’optique française, et de 
refuser de bouleverser profondément le droit des contrat ; l’instauration d’un 
droit de classea… profit de l’individu économiquement faible semble bien 
marginale vairé inconcevable, les seules tentatives en faveur du consommateur 
proviennent en réalité des textes communautaires. 
-On ne peut alors, que remarquer la divergence d’appréciation du comportement 
du contractant vis-à-vis de l’information qui appose la relative passivité du 
consommateur français à la relative activité du  consommateur anglais, 
Cependant le droit Français tout comme le droit anglais va apporter 
infléchissements à ces obligations d’information, conduisant à une convergence 
certes bien relative la faussé entre les diverses appréciations demeure. 
Dans un premier temps, nous verrons combien l’extension de l’obligation 
d’information vis-à-vis du consommateur, pèse dessinais sur le professionnel, 
Or, celle-ci a subi un coup d’arrêt, marquant la volonté de rééquilibrer les 
obligations des parties contractantes, Aujourd’hui, le consommateur, devra, lui 
aussi se renseigner1. 

        2- :  

.                                   

 :" :Le consentement"  

  

                                                             
1- P. LE TOURNEAU, Quelques aspects des responsabilités professionnelles, Gaz. Pal, 1982, 
Docte, p. 616.  
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  32061  
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1 - :

2006-2007 71.  
2 - :  2007 
.211.  

3 -:  
Art 2061 « …la clause compromissoire n’était autorisé qu’en matiére commerciale pour 
d’autre matiéres notamment civiles , il fallait une autorisation particuliére par la loi » 

4 -2016 :  
-chey (r) ,L’arbitrage et le contrat de consommation le point sur l’etat du droit , thése 
d’obtention du grade de master, faculté de droit et science politique ,mention droit européen et 
international des contrat , 2005-2006,p40 .  
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2 -Loquin ( e ) .obs.sur appei paris 7 déc 1994,RTD.com 1995,p401. 
3 - :110 2007 :32   
2-

.  



:                                          

382  

 

95-96 1995 

93 -13 5 1993 
1 

  .

compétence de compétence 

.2        

         1-132-L 

3. 

            

2061  

                                                             
1 -chey (r) ,op.cit,p.9. 
2 -chey ( r) ,op.cit.p31. 
3 -L 132-1 du code de consommationfrançais  dispose que «  dans les contrat conclus entre 
professionnels et non professionnels ou consommateur ,sont abusives les clauses qui ont pour 
objet ou pour ettet de créer au détriment du non professionnel ou du consommateur , un 
déséquilibré significatif entre les droit et obligation des parties au contrat. 

  :  
-l’annexe «  les clauses ayant pour objet ou pour effet de supprimer ou d’entraver l’exercice 
d’action en justice ou des voies de recours pou le consommateur , notamment en obligeant le 
consommateur à saisir par un mode alternatif de réglemnt des différents , en limitant indument 
les moyens de preuves à la disposition du consommateur ou en imposant à celui-ci une charge 
de preuve qui en vertu du droit applicable , devait venir normalement à autre partie au 
contat » 



:                                          

383  

 

 .  

      

1 -132-L 1 

 .  

       

. 

 ::  

      

.2 

       

3 . 

                                                             
1 -215.  
2 - :

2008-2009 . 51.  
3 -15 31.08 .  



:                                          

384  

 

       31.08 

18 
1 

2   .  

20613 

 .Rado 

laguar

.  

      

 .

                                                             
1 -306  08.05    "

:  
                  -  

     -   
     -   
     -   
     -   
     -   
      -   

309 310 :  
 "308 

".  
. 

2 -  :
2004-2005 .286.  

3- Qu’il indique : «  la clause compromissoire est nulle s’il est disposé autrement par la loi » 
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1 -53.  
2 -.  
3 - " 

"  
  

.241 .  
4 -. 53.  

5 -  Chey (R), op.Cit, P.31. 
6  - «  attendue qu’en matiére d’arbitrage internationale, la clause compromisoire par 
réfférance ecrire à un document qui la contient, par example les conditions générale ou un 
contrat – type est valable, à défaut deux mentiones dans la convonciant principale lorseque la 
partie à laquelle la clause est opposée, à eu connaissance de la tenue de ce document au 
moment de la conclusion du contrat est quelle a fue se part sons silance accept 
l’incorportation du document au contrat  
Cass.civ.1er ch,3 juin1997, rev.arb 1998/537. 
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3 clause compromissoire compromis

.  

                                                             
1Chey ( R ) ,op.cit,p41.  
2 - art l 135-1: dispose que “nonobstant tout stipulation contraire, les disposition de l’article l 
132-1 sont applicable lorsque la loi qui regit le contrat est celle d’un état n’appartenet pas 
l’Union European, que le consomateur ou le non – professionnelle à sont domisille sur le 
térritoire l’in des état nombre de l’Union European et que le contrat est proposé conclue ou 
excuté »  

3 -  
307 08-05 

26 2007  55843895.  
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1jaguar Rado2 jaguar 

1990 (Meglio) 

xj220 jaguar 

v220 290 .  

     Meglio 27 1993 

 

 

2061  

.  

       8 1994 

.  

     

1492  

 
3 .  

                                                             
1 - Cass.civ 1er , 21 mai 1997, jaguar, rev.arbitrage 1997/5,537.  
2 - Cass. Civ 1er, 30 mars 2004, rev.arb, 2005/115. 
3 . «  … L’opération litigieuse mettait en cause les intérais du commerce internationale au 
sens de l’article 1492 du nouveau code de procédure civil et que la clause compromisoire 
clairement visiblement stipulée ». 
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     Meglio  

  

1492 .  

 .1  

      )(Meglio 

21 19972 

.  

     30 2004 Rado 

.3  
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 1492 

                                                             
1 - De plus l’article 2061 du code civil novocation à s’applique qu’aux relation interne ( dans 
l’ordre internationale, la clause compromissoire est licite en tent que telle, en vertue du 
principe générale d’ autonomie de la convonsion d’arbitrage. » 
2 - cass.civ.1er ch, 21 mai 1997, jaguar, rev.ard1997.537. 
3 La cour d’apple à retenue le charactère internationale de l’opération economique létigieuse, 
la convention d’oueverture de compte ayant en pour effet un transfere de fons entre la France 
et les etat unis, peu important, dans des condtions, de l’une des partie ne fut par 
commerçant… elle en a déduit qu’en l’absence de nullité manifeste, la clause compromissoire 
devait recevoire application en vertu indépendance d’une telle clause en matière 
international. » 
Cass.civ 1er, 30 mars 2004, rev.arb, 2005.115.  
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1 - «  Qu’avant ainsi retenue que ce contrat mettait un cause des intéres du commerce 
internationale pure important dans des circonstance relevés par le juges, qui l’achète fut 
destinée a l’usage personnel » 

 2  -  .223.  
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.6  

                                                             
1  - «  .. La cour d’appel en a exactement d’étui que la clause compromissoire devrait recevoir 
l’application en vertu de l’indépendance d’une telle clause endroit internationale sous la seul 
reverse des règles d’ordre publique internationale » 

2 -  225.  
3 - L’art 2061 du code civil disposée que « la clause compromissoire est nulle s’il n’est 
dispose autrement par la loi, la clause compromissoire n’étai autrement comme matière 
commerciale pour d’autre matière notamment civiles, il fallait une autorisation particulière 
par la loi ».  
4  - Chey (R) ,op.cit,p70. 

5   - .226.  
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)prolongation de contrat (

)tacite de recondition.(  

:3 

1 /  

2/  

3 /  

                                                             
1 -.2 67-2005 28 2005     L113-15-1   

...  
2-Picard et Besson, op cit, P. 276 note 163. 

 . 1355  

 . 376 .  
3- . 1352:  

-. 378  

-. 210.  

-Jean Bigot et autres, op. cit, P. 533. 
-Yvonne Lambert Faivre, op cit, P. 187. 
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1-Jean Bigot et autres, op cit, P. 532. 
1-Yvonne Lambert Faivre, op cit, P.187. 
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-Picard et Besson, op cit, P. 280. 
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2 - 1999233.  
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 .:  
-Civ 1ère civ 23 septembre 2003, Chambre civile 1, n° de pourvoi 00-12781. 
-Dalloz 2003, TR 2545 RC et ass, 2003, n° 337, JCP 2003, G, IV 2768. 

 23/02/2000 "
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)23 .1 (27 )681 

27  
)681 22/04/1983 82/1940 

 :12003.57 . 
.111.  
2-. 1311.  
3-   

)2227 57 27/2/1989( 
199299.  

 16/2/77 
 )11049706

1958- 1996199757(
.  

22/01/2002 :  
« lorsqu’un assureur encaisse le montant d’une prime, il résulte de l’article 1315, al.2 du code 
civil, que c’est à lui de rapporter la preuve, pour s’exonérer de son obligation de garantie, que 
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.  

                                                                                                                                                                                              
le chèque de règlement lui serait parvenu postérieurement à la réalisation d’un sinistre 
survenu au cours d’une période de suspension de la garantie, conformément à l’a. 
L113-3 du code des assurance ». 
Cass civ. I 22 janvier 2002, 99-10..078, cahiers de jurisprudence de la tribune de l’assurance, VII. 

1 -. 1306 3.  
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acte de prévoyance 

2  

                                                             
1- 65.  
2- :  

-M. Picard et A besson, les assurances terrestres en droit francais, tome premier, le 
contrat d’assurance, 4èmeédition , par andré Besson, LDGJ Paris, 1975, P. 172. 
-André Favre Rochex& Guy courtier, le doit du contrat d’assurance terrestre, 
Préface de Hubert Groutel- Faibre, op cit, P. 790. 

-1486.  
-2 /2000505   
-. 159.  

El hansali Basso, l’assurance-vie dans ke contexte marocain, Ed Khattabi, 1990, p 55. 
Hatimy farid, les assurances de personnes au Maroc à l’heur de la mondialisation. 
Ed Maghrebine, Casablanca , 2000, p. 79. 
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1-.111.  
2 -:  

« les juges du fond ne donnent pas de légale à leur décision s’ils annulent le contrat 
en se bornant à relever une déclaration inexacte et sans rechercher si celle-ci aurail 
été de nature à modifier l’opinion que la compagnie d’assurance pouvait se faire du 
risque à assurer ». RGAT 1999,P. 30. 
3-Cass civ, I 6 avril 2004, 01-03-494 ; Dalloz 2004, IR, 1425. 
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1 -:  

« Il appartient aux juges du fond d’apprécier la mauvaisefoie de l’assuré dont la 
preuve incombe à l’assureur ». RGAT 1997,P. 123. Note Kullmann.  

9/1/76:  
"."  
-2 23182 106 .. 106.  

16/6/78 " :       
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-299 5203. 134.  
2 -. 1245.  
3 -      ....    
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1- 4/6/1970 " :       

          
 ."70556.  

2        .
:  

-Luc Mayaux, éthique et offre d’assurance, Rapport au colloque de l’association 
internationale des établissements Francophones de Formation à l’assurance 
(AIEFFA), Casablanca, 27-28 avril 2000, RGDA, n° 2, P. 453. 
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Questionnaire 

limitatif et précis 3 

.  

.  

 
                                                             

1 -36.  
2Yvonne Lambert- Faivre op, cit, P. 27 et suiv. 

3 L.112.3 :  
«  Lorsque avant la conclusion du contrat l’assureur a posé des questions par écrit ou 
par tout moyen, il ne peut se prévaloir du fait qu’une question exprimée en termes 

généreaux n’a reçu qu’une réponse imrécise ».  
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20 8 .. 

                                                             
1-Jean Bigot et autres, op cit, P. 714. 

2 - :  
-Yvonne Lambert-Faivre, op cit, P. 228. 

13/7/1930 :  
«  Comment L’assuré plus au moins instruit pourrait-il se rendre compte des 
circonstances qu’il doit d »clarer ». 
Voir ; Jean Bigot et autres, op cit, p 681. 

   10    31/12/1989    L113-
2 .  
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Résumé :  
        La conclusion  des  contrats à travers les moyens modernes de la communication qui sont  
devenus un lien entre les parties de la planète , est considéré comme étant  l’un des sujets les 
plus graves liés aux contrats, de sorte que l’on raccourci les  distances et les barrières 
temporelles et celles du lieu. 
      Ces moyens sont devenus concrets   pour la conclusion de nombreuses transactions et la 
création d’opérations ,sans doute,  le plus important du réseau mondial d’information: de 
façon que  ce dernier est passé du simple échange de données par courrier électronique à la 
réalisation d’opérations commerciales si obligatoires. 
      Et s’il existait un nombre de  recherches juridiques à contenus multiples dans le domaine 
de l’informatique et des réseaux: la plupart d’entre ces recherches  ne soulèvent pas la 
question de l’assurance sauf de façon  marginal, il n’existe que peu de littératures spécialisées 
dans le domaine de l’assurance de l’information. Et donc de là, est survenue  l’idée de l’étude 
de l’assurance dans le domaine de l’informatique et des réseaux. 
Les mots clés : Protection juridique; consommateur ordinaire; consommateur électronique; 
service d’assurance; litiges en matière de commerce électronique; règlement électronique, 
arbitrage électronique 
 
Summary: 
       The conclusion of contracts through modern means of communication which have 
become a link between the parts of the planet, is considered to be one of the most serious 
subjects related to the contracts, so that distances and the temporal barriers and those of the 
place. 
      These means have become concrete for the conclusion of many transactions and the 
creation of operations, undoubtedly the most important of the global information network: so 
that the latter has gone from the simple exchange of data by electronic mail to the realization 
of business operations if mandatory. 
     And if there were a number of multi-content legal research in the field of computers and 
networks: most of this research does not raise the question of insurance except marginally, 
there is only few specialized literatures in the field of information assurance. And so from 
there, came the idea of the study of insurance in the field of computing and networks. 
Keywords : Juridical protection; ordinary consumer; electronic consumer; insurance service; 
electronic commerce litigation; electronic regulation, electronic arbitration 
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